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FRANÇAFRIQUE

L’industrie nucléaire française procède
à un véritable pillage au Niger

EXPLOITATION DE L’OR DE SAMIRA

A qui profite la rente ?

DÉSERTIFICATION ET ABSENCE DE PARTAGE DES RICHESSES AU NIGER

Depuis 40 ans, la multinationale
Areva puise abondamment dans les res-
sources d’un des pays les plus pauvres
de la planète. Le Niger pourrait demain
devenir le deuxième producteur mon-
dial d’uranium. Pourtant, le pays figure
à la dernière place de l’indicateur de dé-
veloppement humain.

C’est dans cette absence de partage
des richesses et sur fond de crise insti-
tutionnelle, que se profile une catastro-
phe sociale, environnementale et éco-
nomique. Produire ici de l’électricité
d’origine nucléaire a pour corollaire, là-
bas, contaminations radioactives et dé-
sertification. (Lire pages 4&5)

CAMPAGNE SUR

LES INDUSTRIES

EXTRACTIVES

Une mission
du ROTAB
en Europe
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FOCUS

Les observatoires de
santé qu’envisage d’instal-
ler le groupe français AREVA
sur ses sites d’exploitation
d’uranium dont ceux du Ni-
ger n’ont pas fini d’alimen-
ter la polémique. Au Niger,
la coordination de la société
civile d’Arlit qui porte la con-
testation. Non point qu’elle
n’est pas d’accord avec l’ini-
tiative qui a fait l’objet d’un
accord tripartite, mais elle la
trouve insuffisantes dans
certaines de ses composan-
tes. L’accord de mise en
place de l’observatoire de
santé d’Arlit a été signé le
19 juin 2009 entre Areva,
Sherpa et Médecins du
monde après deux ans de
négociations entre les trois
structures, rappelle-t-on.

Dans le processus de
négociations qui a abouti à
la signature de l’accord, les
associations nigériennes qui
luttent pour la protection de
l’environnement dans le ca-
dre des industries extracti-
ves n’ont pas été associées.
Cette exclusion, selon la
société civile d’Arlit, est due
à une réticence d’Areva, qui
a prétexté que la participa-
tion d’une ONG nigérienne

VIABILITÉ DE L’OBSERVATOIRE DE SANTÉ D’AREVA

La société civile d’Arlit pose des préalables
au processus allait cristalli-
ser le débat. Cette situation
n’est pas du tout du goût
de la société civile d’Arlit.
Raison pour laquelle elle a
adressé une correspon-
dance à Areva, sherpa et
Médecins du monde, les
trois signataires de l’accord,
pour exprimer ses inquiétu-
des. Surtout que la mise en
place de l’observatoire et
l’installation des comités
sont aujourd’hui en cours.
C’est d’ailleurs dans cette
optique qu’une mission de
Sherpa organisée par Areva
s’est rendue du 15 au 18
septembre 2009 à Arlit où
elle a rencontré la société
civile d’Arlit pour expliquer
les tenants et les aboutis-
sants de l’observatoire de
santé.

Suite à cette rencontre,
la société civile d’Arlit a es-
timé qu’il y a un certain
nombre des préalables à
satisfaire d’abord pour ren-
dre viable l’observatoire de
santé. Le premier préalable,
c’est la prise en compte des
familles des personnes dé-
cédées pour cause de ma-
ladies liées à leur emploi
dans les fil iales d’Areva

(Somaïr et Cominak) de-
puis leur création. Le
réglement de ce préalable
reviendrait donc à abroger
l’article 3 de l’accord entre
Areva et Sherpa qui stipule :
«Le présent accord est ap-
plicable aux maladies qui se
seraient manifestées depuis
le 1er janvier 2008 ou bien
encore auraient fait l’objet
antérieurement d’une de-
mande de prise en charge
formulée auprès de la caisse
compétente de sécurité so-
ciale du pays concerné».
Pour la société civile d’Arlit,
cet article est discriminatoire
et injuste, par conséquent
il ne saurait figurer dans
l’accord. L’association dit ne
pas comprendre et accepter
que les familles des nigé-
riens décédés soient ex-
clues de la prise en charge
alors qu’en France et au
Gabon ce n’est pas le cas.
Le deuxième préalable,
c’est la dimension environ-
nementale et le cas des po-
pulations d’Arlit qui ont subi
les conséquences néfastes
liées à l’exploitation de
l’uranium par Areva. Plus
précisément, il s’agit de la
prise en compte de la santé
des populations riveraines

des sites et la destruction
de l’environnement. Par rap-
port à ce point, la société
civile d’Arlit a cru devoir rap-
peler à Areva que «c’est
parce qu’elle sait comment
les malades nigériens ont
été traités et la quasi inexis-
tence préméditée des dos-
siers médicaux dans ses
hôpitaux d’Arlit qu’elle tente
de solder définitivement le
cas des Nigériens».

Pour la société civile
d’Arlit, un observatoire de
santé conforme à l’accord
tripartite signé signifie tout
simplement que les Nigé-
riens doivent de gré ou de
force sacrifier leurs frères et
leur ayants droits en guise
pardon à Areva. En tout état
de cause, la coordination de
la société civile d’Arlit dit
encore croire toujours aux
vertus du bon sens des si-
gnataires de l’accord pour
qu’ils l’examinent en
deuxième lecture, faute de
quoi son application au Ni-
ger et à Arlit se heurtera
sans aucun doute à la ré-
sistance de la population qui
n’acceptera par d’être le din-
don de la farce.

Seyni Issa

Déclaration des Représen-
tants de la société civile au
sein du Comité National
ITIE Niger

- Prenant acte de la déci-
sion de mise en liberté pro-
visoire de Monsieur Marou
Amadou, Président du
FUSAD et secrétaire à la
communication du ROTAB
Publiez Ce Que Vous Payez
Niger, par la Cour d’Appel
de Niamey le 15 septembre
2009,

- Prenant acte de la libéra-
tion provisoire de M. Wada
Maman, Membre du Comité

La scène de ménage a été de courte durée. Les repré-
sentants des organisations de la société civile siégeant au
sein du Comité de concertation ITIE-Niger ont décidé de
revenir autour de la table pour que les travaux puissent
reprendre normalement. Cette décision, qui a été prise le
28 septembre dernier à travers une déclaration, fait suite
à la libération de Maman Wada et Marou Amadou, tous
deux membres du Rotab PCQVP et grands activistes pour
la promotion de la transparence et la bonne gouvernance
démocratique au Niger. Ils ont été inquiétés par le pou-
voir dans le cadre du combat qu’ils mènent aux côtés
d’autres forces pour la restauration de l’ordre constitu-
tionnel du 9 août 1999 balayé par le président Tandja pour
s’incruster au pouvoir.

COMITÉ NATIONAL ITIE

La société civile reprend sa place

de concertation ITIE et Se-
crétaire Général de l’ANLC

- Saluant les efforts menés
par la communauté interna-
tionale, les partenaires au
développement, la société
civile nationale, africaine et
internationale pour la libé-
ration de tous les citoyens
nigériens détenus pour
avoir exercer leur droit à la
liberté d’expression et d’as-
sociation,

- Affirmant notre disponibi-
lité pour la reprise du dialo-
gue avec les autorités nigé-
riennes afin de garantir

aux acteurs de la société
civile nigérienne œuvrant
pour la bonne gouvernance,
la lutte contre la corruption
et les droits humains, le
plein pouvoir de mener leurs
activités en toute sécurité et
en toute liberté, Nous, re-
présentants de la société
civile au sein du Comité Na-
tional de Concertation de
l’Initiative sur la Transpa-
rence des Industries Ex-
tractives (ITIE Niger) :

1) Décidons conséquem-
ment de reprendre notre
participation au sein du pro-
cessus ITIE au Niger et af-
firmons notre participation
aux travaux du Comité Na-
tional de Concertation ITIE
- Niger.

2) Demandons aux auto-
rités nigériennes le plein
respect des principes démo-
cratiques auxquels le Niger
a souscris en garantissant
le droit à l’activité légale des
associations indépendantes
de la société civile.

Ont signé:

Khalid Ikhiri Président de l’As-
sociation Nigérienne de Dé-
fense des Droits de l’Homme
(ANDDH) ;

Oubandoma Salissou Coordon-
nateur National du Groupe de
Réflexion sur les Industries
Extractives (GREN) ;

Madame Bagna Aissata Fall
Présidente de l’Association Ni-
gérienne de lutte contre la Cor-
ruption section Transparency
International Niger (ANLC TI) ;

Bozari BOUBACAR, représen-
tant Coalition Equité Qualité
Contre la Vie Chère ;

Maman WADA, secrétaire Gé-
néral de l’ANLC TI ,

Ali IDRISSA Coordonnateur
National du Réseau des Orga-
nisations pour la Transparence
et l’Analyse Budgétaire
(ROTAB Publiez Ce Que Vous
Payez Niger)

Niamey, le 28 septembre 09
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ACTUALITE

En octobre dernier, Ali
Idrissa et Marou Ama-
dou, respectivement
coordonnateur et secré-
taire à l’information du
Réseau des organisa-
tions pour la transpa-
rence et l’analyse budgé-
taire (ROTAB - Publiez ce
que vous payez-Niger)
ont séjourné en Europe
dans le cadre d’une mis-
sion de sensibilisation et
de plaidoyer sur l’exploi-
tation de nos ressources
naturelles, sur invitation
de l’ONG « Secours ca-
tholique français».

La France a constitué
la première étape de la
mission. Dans ce pays,
les deux missionnaires
ont rencontré des fonc-
tionnaires du ministère
des Affaires étrangères
et de l’Elysée, des orga-
nisations de la société
civile et des médias pour
échanger sur la problé-
matique des ressources
naturelles au Niger.

Le périple les a en-
suite conduits à Bruxel-
les (Belgique) où ils ont
rencontré des responsa-
bles de la Commission
de l’Union européenne
et des parlementaires
européens. Sur place, ils
ont animé une confé-
rence débat sur les con-
tours de l’exploitation
des richesses de notre
sous sol. Cette activité,
qui a eu un franc succès,
a mobilisé la commu-
nauté des Nigériens vi-
vant en Europe ainsi que
de nombreuses autres
nationalités.

Selon Ali Idrissa fai-
sant le bilan de la tour-
née, les différents grou-
pes rencontrés ont bien
perçu le message et ont
saisi l’urgence qu’il y a
des créer les conditions
pour que les ressources
naturelles profitent aux
populations nigériennes.
Nous publions ci-des-
sous quelques images
de la tournée.

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION SUR LES INDUSTRIES EXTRACTIVES

Une mission du ROTAB en Europe
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ENJEUX

Le tribunal correction-
nel de Paris a jugé le
mardi 15 septembre 2009
irrecevable l’action enga-
gée par les Touaregs du
Niger contre le leader
mondial de l’industrie nu-
cléaire civile Areva. Le di-
recteur de la protection du
patrimoine et des person-
nes, l’ancien amiral Thierry
d’Arbonneau, ainsi
qu’Areva en tant que per-
sonne morale avaient été
assignés par l’association
Alhak-en-Akal, défendant
la société civile touareg du
Niger, ainsi que par l’ONG
a l l e m a n d e
Menschenrechte 3.000. M.
d’Arbonneau était accusé
de «provocation à la dis-
crimination, à la haine et
à la violence raciale» pour
avoir appelé le gouverne-
ment français à aider le
Niger à «mater» la rébel-
lion touareg, lors d’un col-
loque sur la «sécurité éco-
nomique» organisé par le
Medef à Paris, le 21 octo-
bre 2008. Ses propos
avaient été rapportés par
Le Canard enchaîné du 5
novembre 2008.

Les plaignants satis-
faits

Mais dans un juge-

PROCÈS

Areva au Niger : les associations déboutées
ment rendu mardi, la 17e
chambre a considéré que
les associations, enregis-
trées pour l’une au Niger et
pour l’autre en Allemagne,
n’avaient pas la légitimité
nécessaire pour pouvoir pré-
tendre à une telle poursuite.
Joint par Libération.fr à son
retour d’audience, l’avocat
des plaignants, Me Jérôme
Bouquet-Elkaïm, ne compte
pourtant pas faire appel car
il juge la décision positive :
«l’irrecevabilité n’est pas
une surprise, elle correspond
à la jurisprudence. En revan-
che, Areva n’a pas obtenu
les indemnités qu’elle récla-
mait pour procédure abu-
sive, ce qui peut être inter-
prété comme une recon-
naissance des faits.»

D’autres actions à venir

Il précise en outre
qu’une action de plus
grande ampleur est en cours
contre l’Etat Français, action-
naire majoritaire d’Areva,
auprès du Comité pour l’éli-
mination des discrimina-
tions raciales, qui dépend
des Nations Unies. Y sont
notamment évoqués «la
méconnaissance du con-
sentement préalable des
populations, leurs droits
fonciers, ainsi que les dé-

placements forcés et la
contamination radioactive
du sous-sol.»

Me Bouquet-Elkaïm
s’insurge d’autre part du
procès en diffamation in-
tenté contre lui par l’entre-
prise suite à l’article «Le
lobying d’Areva pour l’ura-
nium du Niger» publié par
l’hebdomadaire Charlie
Hebdo le 29 avril 2009.
Dans une motion de sou-
tien, le barreau de Rennes,
dont il est membre, a dé-
noncé «une mesure de re-
présailles et de déstabili-
sation dépourvue de subs-
tances». Contactés par
Libération.fr, les représen-
tants d’Areva n’ont pas
souhaité s’exprimer.

Premier employeur
privé du Niger, l’industriel
français exploite dans ce
pays plusieurs gisements
d’uranium. Depuis début
2007, les autorités du troi-
sième producteur mondial
d’uranium sont confron-
tées aux actions de la ré-
bellion touareg qui ré-
clame une meilleure redis-
tribution pour les popula-
tions locales des bénéfices
tirés de cette exploitation.

Source : http://
www.liberation.fr/

FRANÇAFRIQUE

L’industrie nucléaire française procède
à un véritable pillage au Niger

Depuis 40 ans, la multinationale Areva puise abondam-
ment dans les ressources d’un des pays les plus pauvres
de la planète. Le Niger pourrait demain devenir le deuxième
producteur mondial d’uranium. Pourtant, le pays figure à
la dernière place de l’indicateur de développement hu-
main. C’est dans cette absence de partage des richesses
et sur fond de crise institutionnelle, que se profile une
catastrophe sociale, environnementale et économique.
Produire ici de l’électricité d’origine nucléaire a pour corol-
laire, là-bas, contaminations radioactives et désertifica-
tion.

Areva, champion fran-
çais de l’industrie nucléaire,
le clame fièrement : sa nou-
velle mine d’uranium
d’Imouraren, au Niger, sera
la plus importante d’Afrique
et la deuxième au monde.
Areva répète avoir « fait du
développement durable la
clé de voûte de sa stratégie
industrielle avec la triple
ambition d’une croissance
rentable, socialement res-

ponsable et respectueuse
de l’environnement ».
Dans le cadre de cette stra-
tégie, Areva a organisé le
16 mai dernier à Agadez,
dans le nord du Niger, « une
audience publique et un ate-
lier de validation de l’étude
d’impact environnemental
d’Imouraren ». La multina-
tionale de l’atome se serait-
elle reconvertie à un sou-
dain souci de transparence ?

« Un écran de fumée », se-
lon le collectif Areva ne fera
pas la loi au Niger, au mo-
ment où - coïncidence ? -
l’état d’exception est dé-

crété sur la région d’Agadez.
Dénonçant l’impossibilité de
consulter le rapport provi-
soire, la mise à l’écart du
comité Ad-hoc, la réduction
du temps imparti à la con-
sultation, le collectif asso-
ciatif demande de disposer
de cette étude d’impact et
d’une contre-expertise
scientifique indépendante.
Il attend toujours.
Areva, éco-responsable ?
Derrière les grands discours
socialement responsables
et respectueux de l’environ-
nement se cache une toute
autre réalité. Des études in-
dépendantes ont d’ores et
déjà été menées. La Com-
mission de recherche et
d’information indépendan-
tes sur la radioactivité
(CRIIRAD) révèle que les
eaux distribuées dans la
ville minière d’Arlit, où opère
Areva, ne sont pas aux nor-
mes de potabilité : d’après
les prélèvements de 2004
et 2005, le taux de conta-
mination de ces eaux dé-
passe de 7 à 110 fois les
recommandations de l’Or-
ganisation mondiale de la
santé ! Toujours selon la
Criirad, des boues radioac-
tives et d’énormes masses
de déchets radioactifs, les
« stériles », sont stockées à
l’air libre. La société civile ni-
gérienne, via l’association
Aghir In Man ou le réseau
Rotab, ont tenté d’alarmer
Areva et les responsables
politiques nigériens sur la
question. En vain. A ce jour,
rien n’a été fait pour revoir
la gestion de ces sites
uranifères, selon le collectif
Areva ne fera pas la loi au
Niger.

ÿ

L’URANIUM NIGÉRIEN SERT À ALIMENTER LES CENTRALES NUCLÉAIRES FRANÇAISES
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ENJEUX

Il n’y a pas que la con-
tamination radioactive qui
pose problème. Areva, et
d’autres industries minières,
contribuent à la désertifica-
tion du pays. « L’économie
pastorale est en train de dis-
paraître dans le Nord du Ni-
ger, région où s’installent les
miniers du monde entier. On
va vers une catastrophe
environnementale et économi-
que », prévient l’hydro-géo-
logue Alain Joseph.

L’élevage extensif - prin-
cipale source de revenus
d’un des Etats les plus pau-
vres de la planète - mené
par les Touaregs, les Peulhs
et les tribus arabes Kounta
dans l’immense plaine de
l’Irhazer est fortement re-
mis en cause par l’assèche-
ment des nappes phréati-
ques d’Agadez (nord du Ni-
ger), seule ressource en eau
de la région. La cause de
leur épuisement ? L’octroi
de concessions minières :
139 permis de recherche et
d’exploitation ont été ven-
dus en moins d’un an. L’eau
des nappes est acheminée
vers des mines de charbon
qui alimente en électricité
les installations d’Areva à
Arlit.

Un comportement pré-
dateur

A Akokan et Arlit, les so-
ciétés Cominak et Somaïr,
dont Areva est l’opérateur,
ont déjà épuisé à 70%
l’aquifère carbonifère au
nord du Tarat, à raison de
22 000 m3/j depuis 38 ans.
Ces deux sociétés envisa-
gent d’utiliser un pipeline de
30 km et de déplacer leurs
pompages vers l’ouest,
dans la nappe des grès
d’Agadez. « C’est significatif
du comportement prédateur
minier : on s’installe, on prend
le maximum et après moi, le
désert, s’insurge Alain Jo-
seph. Non content d’avoir vidé
l’aquifère du Tarat, Areva
s’installe maintenant à
Imouraren. Bien d’autres pays,
la Chine, le Canada, l’Inde,
l’Australie, se ruent sur les
ressources du sous-sol nigé-

rien. Nous allons assisté à un
assèchement rapide de cette
nappe. Comment vont vivre les
pasteurs si les sources sont
épuisées ? Comment vont-ils
se déplacer dans un univers
qui va être maintenant essen-
tiellement minier ? »

« Ce que nous voulons
c’est l’arrêt de l’exploitation
des mines d’uranium. Seul le
régime en profite, le peuple ni-
gérien lui ne profite que de la
misère et des radiations ».
Pour Aghali Mahiya, Toua-
reg du Niger et ancien sala-
rié de la Somaïr, filiale ni-
gérienne d’Areva, la popu-
lation ne bénéficie d’aucune
retombée économique. Bien
que l’exploitation
d’Imouraren fasse du Niger
le deuxième producteur
mondial d’uranium, le pays
est encore classé parmi les
trois plus pauvres de la pla-
nète et figure à la dernière
place de l’Indicateur de dé-
veloppement humain. De
son côté, Areva a tiré du Ni-
ger près de 40 % de sa pro-
duction d’uranium depuis
40 ans. Sans ce précieux
combustible, jamais la mul-
tinationale n’aurait pu se
développer ni le nucléaire
français fonctionner. Pas
question, pour autant, de
favoriser le développement
du pays. « Le peuple nigé-
rien ne profite que de la
misère et des radiations »
Pour Myrtho, président
d’une association au Nord-
Niger, le partage des riches-
ses n’existe pas. « J’ai ren-
contré Issouf ag Maha, le
maire de Tchirozerine au Ni-
ger. Areva lui a demandé une
liste de gens intéressés pour
travailler pour Areva. M. le
Maire a fait une liste de 800
personnes avec leur nom, leur
adresse... mais à ce jour
aucune de ces personnes n’a
été embauchée par Areva. » La
multinationale pèse plus de
13 milliards d’euros de chif-
fre d’affaire en 2008. L’Etat
nigérien, lui, voit son pro-
duit intérieur brut plafonner
à 2,7 milliards d’euros en
2007. Soit cinq fois moins
que le groupe dirigé par
Anne Lauvergeon (en

photo). Comment rivaliser ?
Surtout quand, derrière
Areva, on trouve l’Etat fran-
çais.

La poursuite de l’exploi-
tation d’uranium au Niger
s’établit sur le fond d’ « une
très grave crise institution-
nelle », rappelle Olivier Thi-
monnier de l’association
Survie. En mai dernier, le
président Tandja annonce
l’organisation d’un référen-
dum en vue d’un change-
ment constitutionnel afin de
prolonger son mandat.
S’ensuit la dissolution de la
cour constitutionnelle et de
l’Assemblée nationale qui
jugent le projet de référen-
dum inconstitutionnel. En
juin, alors que Tandja s’ar-
roge les pleins pouvoirs, le
Quai d’Orsay se contente de
rappeler « [l’importance que
la France attache au cadre
constitutionnel du Niger, à la
préservation de l’acquis démo-
cratique de ce pays et à sa
stabilité. » Le référendum
est organisé le 4 août, et
malgré la forte opposition
des syndicats, des partis et
d’une partie de la société
civile, le Niger finit par
adopter une 6e Constitu-
tion. Dans l’indifférence
presque totale des médias
français [1].

Areva, outil de la
Françafrique ? Le 20 octo-
bre, Tandja organise des
élections législatives. Il est
isolé sur la scène politique
intérieure : l’ensemble de la
société civile, des centrales
syndicales et son propre
parti, divisé, s’y sont oppo-
sés. Il est la cible de criti-
ques internationales : gel
partiel de la coopération de
l’UE avec le Niger, suspen-
sion du Niger par la Com-
munauté économique des
Etats d’Afrique de l’Ouest,
mesures à venir de l’Union
africaine. Seule la France
reste silencieuse. « Le 10
août, le ministère des affai-

res étrangères déclare que la
France est attentive à l’élec-
tion, qu’elle doit être transpa-
rente et démocratique. Ceci
valide la réforme de la Cons-
titution par le président Tandja,
analyse Olivier Thimonnier.
Cette position française est le
résultat de la défense d’inté-
rêts économiques clairement
liés aux intérêts d’Areva au
Niger. Elle s’inscrit dans le pro-
longement de la politique d’in-
dépendance énergétique de la
France lancée par le Général
de Gaulle dans les années 60.»

Une indépendance éner-
gétique qualifiée de « par-
faitement virtuelle » par
Johnny Da Silva du Réseau
Sortir du Nucléaire. « La
France importe 100 % de
son uranium pour 80 % de
son électricité. C’est sans
compter les transports de
matières radioactives sur
des milliers de kilomètres. »
« Quand on nous explique
que le nucléaire est une
énergie propre, c’est un
mensonge à plusieurs ni-
veaux, poursuit le Député
Vert Noël Mamère. Ce n’est
ni une énergie renou-
velable, ni une énergie pro-
pre mais bien une énergie
sale dans sa contribution à
soutenir les réseaux de la
Françafrique et les régimes
dictatoriaux. » Le Collectif
Areva ne fera pas la loi au
Niger demande à toutes les
parties impliquées un mo-
ratoire sur l’extraction mi-
nière. En attendant l’hypo-
thétique appui de ce mora-
toire par le gouvernement
français, les choix énergé-
tiques de ce dernier conti-
nuent d’avoir de désastreu-
ses conséquences… loin de
nos vertes campagnes.

Sophie Chapelle

Notes [1] Ce qui n’est pas le
cas quand ce genre de référen-
dum se passe en Amérique latine,
en Bolivie ou au Venezuela par
exemple. On peut s’interroger sur
ce deux poids, deux mesures...
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EXPLOITATION DE L’OR DE SAMIRA

A qui profite la rente ?
L’or de Samira est exploité industrielle-

ment depuis 2004 par la société des mines
du Liptako (SML) détenue à 80% par Semafo,
une société de droit canadien. L’opacité qui
entourait l’exploitation du gisement et les
mauvaises conditions de traitement des
ouvriers, entre autres, avaient conduit l’As-
semblée nationale dissoute par le président
Tandja pour réussir son passage en force à
mettre sur pied, en fin 2007, une Commission
de contrôle parlementaire dont la mission est
de s’imprégner des activités de la SML et leurs
implications sur l’économie nationale, l’envi-
ronnement, le personnel travaillant ainsi que
les populations de la zone d’exploitation et
de faire des recommandations pour une amé-
lioration significative de la situation. La com-
mission a investigué trois mois durant et a
déposé son rapport qui a été examiné par la
plénière de l’Assemblée en janvier 2008.
Beaucoup de manquements ont été retenus
contre la société et des recommandations

pertinentes visant à restaurer l’Etat nigérien
et les populations locales dans leurs droits ont
été formulées par l’Assemblée nationale. Mal-
heureusement, jusqu’à la date d’aujourd’hui,
ces recommandations n’ont pas connu un dé-
but d’application. Le seul mérite du travail de
l’Assemblée nationale, c’est d’avoir permis
aux Nigériens de découvrir et de comprendre
les contours de l’arnaque et de la spoliation
dont ils sont victimes à travers l’exploitation
du gisement aurifère en question.

Cette situation perdure aujourd’hui encore
dans l’indifférence quasi complice des pou-
voirs publics. Au point d’amener un membre
de la commission parlementaire qui a mené
les investigations à se demander si certains
pontes du régime ne tirent pas leurs comp-
tes de cette situation incongrue. Nous vous
livrons ici les conclusions et recommanda-
tions formulées par la Commission de con-
trôle parlementaire.

LE RÉSUMÉ DU RAPPORT DE CONTRÔLE PARLEMENTAIRE
La Commission de

contrôle parlementaire
sur la Société des Mines
du Liptako (SML) a été
créée par la résolution
n° 0005/AN en date du
18 octobre 2007.

Son objectif est de
s’imprégner des activités
de la SML et de leurs im-
plications sur l’économie
nationale, l’environne-
ment, le personnel tra-
vaillant ainsi que les po-
pulations de la zone
d’exploitation et de faire
des recommandations
pour une amélioration
significative de la situa-
tion.

Après trois mois d’ac-
tivités au cours desquels
elle a consulté plusieurs
documents, auditionné
plusieurs personnes et
institutions, visité le site
de Samira et s’être en-
tretenue avec les popu-
lations locales, la Com-
mission a élaboré un
rapport qu’elle a adopté

le 17 janvier 2008 puis
déposé sur le Bureau de
l’Assemblée Nationale le
18 janvier 2008.

Ce rapport est arti-
culé autour de quatre (4)
axes relatifs aux aspects
juridiques et institution-
nels ; aspects sociaux ;
retombées écono-
miques et aspects mi-
niers et
environnementaux.

Au niveau de ces dif-
férents axes, la Commis-
sion a fait des constats
suivis de recommanda-
tions.

Au terme de ses in-
vestigations, la Commis-
sion estime que les re-
tombées de l’exploita-
tion de l’or ne sont pas
à la hauteur des espoirs
suscités par la produc-
tion industrielle de l’or de
Samira. En effet, il n’y a
pas de corrélation entre
la quantité d’or produite,
le prix de l’or sur le mar-

ché SPOT et les retom-
bées pour le Niger. Les
recettes directes et indi-
rectes générées par les
activités s’élèvent à
4.907.410.748 FCFA de
2004 à 2007 pour une
production de l’or de
8.306,29 Kg estimée à
67.228.817.740 F CFA.

Par ailleurs le choix
stratégique fait par la
SML en matière de finan-
cement de l’entreprise à
travers la vente à terme
de 300.000 onces d’or
jusqu’en 2009 n’a pas
permis à la Société de ti-
rer profit de la hausse
considérable du prix de
l’or sur le marché mon-
dial.

À l’évidence, l’État du
Niger actionnaire à 20 %
n’a bénéficié d’aucun di-
vidende.

Or, la SML a bénéficié
d’exonérations fiscales
de l’ordre de 9,7 milliards
de francs CFA jusqu’à

cette date pour des in-
vestissements au profit
des communautés loca-
les qui tournent autour
d’un montant dérisoire
de 50.000.000 F CFA.
Par ailleurs, l’exploitation
de l’or a eu des impacts
négatifs sur l’environne-
ment.

Les raisons principa-
les de cette situation
sont entre autres :

- les facilités accor-
dées à la SML à travers
la Convention minière de
1995 et ses Avenants ;

- l’inefficience du sys-
tème de la gouvernance
de la Société caractérisé
notamment par l’ab-
sence d’un Conseil d’Ad-
ministration ;

- le climat social con-
flictuel permanent qui
prévaut au sein de l’en-
treprise ;

- le refus de la Société
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONSde respecter ses engagements
contractuels en matière de
nigérisation des cadres et de leur
respon-sabilisation ;

- le mépris de la Direction Gé-
nérale de la Société à l’endroit du
personnel nigérien ainsi que du
Ministère chargé des Mines qui en
assure formellement la tutelle ;

- le statut ambigu du Directeur
Délégué représentant à la fois
l’État du Niger à la SML et SEMAFO
au Niger.

Pour remédier à cette situation,
la Commission a fait des proposi-
tions dont la finalité est, d’une
part de ramener la quiétude au
niveau de la SML et d’autre part
d’éviter à d’autres investisseurs
du domaine minier les errements
que celle-ci a connus.

En effet, au regard du poten-
tiel minier du Niger, il est indispen-
sable de promouvoir le caractère
attractif de notre législation mi-
nière, tout en ayant à l’esprit que
les ressources minières de notre
pays ne doivent en aucun cas être
bradées.

Le Niger étant partie prenante
dans l’initiative pour la transpa-
rence dans les industries extrac-
tives, la Commission a l’intime con-
viction qu’il se doit de se donner
les moyens de suivre et de con-
trôler, dans le respect de sa lé-
gislation en vigueur, l’exploitation
de ses ressources.

La mise en œuvre effective des
recommandations et observations
contenues dans le présent rap-
port contribuera sans nul doute à
atteindre cet objectif.

C’est le lieu de souligner ici que
les travaux de la Commission, no-
tamment ses conclusions et re-
commandations adressées en
particulier au Gouvernement et à
la Société des Mines du Liptako,
concernent principalement les dis-
positions à prendre pour amélio-
rer les retombées de l’exploitation
de l’or de la SML sur le budget
national et sur le développement
local, pour atténuer les effets né-
gatifs de ladite exploitation sur
l’environnement et pour enfin ra-
mener et instaurer un climat se-
rein au sein de la SML par un res-
pect effectif des intérêts des tra-
vailleurs nigériens.

La Commission de contrôle parle-
mentaire sur la société des mines du
Liptako (SML), mise en place par l’As-
semblée nationale, suite aux événe-
ments survenus en décembre 2006
à Samira et ayant abouti au licencie-
ment d’une centaine de travailleurs,
a identifié, au cours de ses investi-
gations, plusieurs défaillances dans
la vie de la société.

La Commission note que si la pré-
sence de la mine a crée un pôle d’at-
traction commerciale pour les popu-
lations environnantes (pistes de des-
serte), il est unanimement reconnu
que les retombées de l’exploitation
de l’or ne sont pas à la hauteur des
espoirs suscités par la production in-
dustrielle de ce minerai.

En plus du climat social conflictuel
permanent qui prévaut au sein de
l’entreprise, l’exploitation de l’or de
Samira a eu des impacts négatifs sur
l’environnement, transformant le pay-
sage de Tiawa et Libiri en « cratères »
et « montagnes » de roches stériles.

Au terme de ses travaux, la
Commission note que l’exploitation de
l’or de Samira est entachée de nom-
breux manquements, marqués no-
tamment par des pratiques de com-
plaisance de la part de l’Etat qui mé-
ritent d’être corrigés, si l’on veut que
la Société participe véritablement au
développement socio-économique du
pays. Les différents problèmes iden-
tifiés sont liés au cadre juridique et
institutionnel, aux aspects sociaux,
miniers et environnementaux et sur-
tout aux retombées économiques lé-
gitimement attendues par tous.

L’absence de l’Etat à plusieurs ni-
veaux de l’exploitation de la mine de
Samira a sans doute favorisé cet état
de fait.

À l’issue de ses différentes inves-
tigations, la Commission de Contrôle
Parlementaire est parvenue aux re-
commandations suivantes :

* Sur le plan juridique et institu-
tionnel :

- La modification du statut de la
SML, en vue de son passage d’une
société à Administrateur Général à
une société à Conseil d’Administra-
tion ;

- La nomination d’un directeur
délégué à même de représenter va-
lablement l’Etat du Niger, en atten-
dant le changement de statut de la
société.

* Sur le plan social :

- Le respect du Code du travail et

de tous les droits des travailleurs ni-
gériens ;

- Le respect strict de la conven-
tion, en particulier ses dispositions
relatives à la nigérisation des cadres,
le remplacement progressif du per-
sonnel expatrié par les nationaux
ayant acquis la qualification requise,
la nomination des nigériens à des
postes de responsabilité, la mise à la
disposition des travailleurs de loge-
ments décents ;

- L’élaboration et la mise en œuvre
d’un plan de formation digne de ce
nom au profit des travailleurs nigé-
riens ;

- Le respect des normes en vue
de la prévention des maladies pro-
fessionnelles ;

- Le recrutement en priorité des
ouvriers licenciés suite aux événe-
ments de décembre 2006 et le dé-
marrage des négociations sur la
plate-forme revendicative des tra-
vailleurs ;

- Le recrutement des travailleurs
à partir des villages les plus proches
du site et qui payent le tribut
environnemental le plus lourd.

* Sur le plan miner :

- La séparation des activités de la
SML de celles de l’AGMDC, en parti-
culier les travaux de recherche ;

- La réalisation d’un audit des dé-
penses relatives à la recherche sur
le permis de Saoura ;

- La mise en place par l’Etat d’un
système performant de suivi et de
contrôle de la production ;

- La mise à la disposition des ser-
vices techniques, par l’Etat, de
moyens conséquents en vue de leur
permettre de s’acquitter efficacement
et de leurs missions de suivi et de
contrôle.

* Sur le plan environnemental

- L’élaboration par la société d’une
véritable politique environnementale,
en définissant des objectifs et les in-
dicateurs de mesure appropriés;

- La mise en place d’un système
de suivi environnemental par la so-
ciété et d’un analyseur de métaux
lourds portable (type Wag WT 1000)
permettant des analyses sur le ter-
rain et au laboratoire. Cet équipe-
ment permet la mesure non seule-
ment de l’eau mais également du sol
et de l’air ;

(Suite en page 8)
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Le sou sol nigérien recèle d’impor-
tantes ressources naturelles d’où l’oc-
troi à tour de bras de permis de re-
cherches ou d’exploitation à une mul-
titude de compagnies étrangères de-
puis 2007. Une bonne gestion de ces
ressources contribuera à l’améliora-
tion des conditions de vie des popu-
lations locales.

Selon une source du ministère des
Mines et de l’énergie, 159 permis de
recherches ont été octroyés à des so-
ciétés étrangères. Parmi ces permis,
130 concernent l’uranium et les subs-
tances connexes. Ils sont attribués à
des sociétés chinoises, australiennes
et indiennes entre autres, pour l’es-
sentiel attribués dans la région
d’Agadez. Vingt quatre autres permis
sont octroyés pour l’or, les métaux
précieux et métaux de base. Trois sont
attribués pour l’exploitation des mé-
taux de base et substance connexes
et enfin deux autres sont attribués à
la recherche du charbon.

Avec l’octroi d’un nombre aussi
important de permis, on est en droit
de s’attendre à une amélioration des
conditions de vie des Nigériens en
général et celles des communautés
vivant dans les zones minières en
particulier dans les années à venir.
Mais les mécanismes d’octroi de ces
permis laissent dubitatives les orga-
nisations de la société civile œuvrant
pour une transparence dans la ges-
tion des ressources. Un déficit de
transparence qui n’est pas spécifique
au Niger ; il affecte l’écrasante ma-
jorité des pays africains dotés de res-
sources naturelles.

Un rapport publié le 2 juillet 2009,
à l’occasion de l’inauguration de l’Ins-
titut West Africa Ressource Watch
(WARW), a fait ressortir un gap de
plusieurs milliards de dollars prove-
nant des revenus du pétrole, du gaz
et de l’activité minière dans les cais-
ses des Etats enquêtés. Cela concourt
à maintenir les populations dans une
situation de dépendance vis-à-vis de
l’aide internationale. Selon le rapport,
l’Afrique subsaharienne contient en-
viron 80 milliards de barils de pétrole
dont 24 milliards dans le seul golf de
Guinée soit 8% des réserves mon-

PROBLÉMATIQUE DES RESSOURCES NATURELLES EN AFRIQUE

Dormir sur des richesses
et tendre la sébile

diales. Avec actuellement un niveau
de production journalière de 4 mil-
lions de barils et la fourniture de 16%
des besoins des Etats-Unis, un taux
qui atteindra 25% d’ici 2015 selon les
estimations, l’importance géopoliti-
que et stratégique croissante de la
sous région pour les puissances mon-
diales ne peut pas être sous-estimée.
Malheureusement, la plupart des
pays sont pauvres instables et donc
souffrent de ce qu’on appelle la «ma-
lédiction des ressources». C’est
l’exemple de la Sierra Leone où les
réserves de diamant ont alimenté le
conflit armé durant les 11 ans de
guerre civile, indique le document qui
a évalué la capacité de sept pays à
savoir, le Tchad, la Côte d’Ivoire, le
Ghana, la Guinée Conakry, la Guinée
Bissau, le Nigeria et la Sierra Leone
à gérer les ressources naturelles
d’une manière transparente, respon-
sable, équitable et durable.

Aucun de ces pays ne possède une
vision à long terme des ressources
extractives dans l’économie natio-
nale, du fait d’un manque de straté-
gie globale pour gérer ses ressour-
ces naturelles. Au Niger, tout comme
dans de nombreux pays africains,
des lois restrictives et le manque de
ressources empêchent les médias qui
s’intéressent à la question de jouer
un rôle de surveillance. En outre, la
participation et l’influence de la so-
ciété civile sont minimales.

Quelques structures comme le Ré-
seau des organisations de la société
civile pour la transparence et l’ana-
lyse budgétaire publiez ce que vous
payez (ROTAB-PCQVP) ou encore le
Groupe de réflexion sur les industries
extractives (GREN) s’intéressent à la
question en vue de parvenir à une
gestion transparente, saines et équi-
tables des ressources naturelles.
C’est dans ce sens que l’ONG Open
Society Institute of West Africa
OSIWA (OSIWA) a décidé de mettre
en place un organisme pour aider à
la gestion transparente, responsable,
équitable et durable des ressources
naturelles en Afrique de l’ouest. Vi-
vement l’avènement de cet orga-
nisme.

Aboubacar Sani

- La mise en œuvre progressive
du plan de réhabilitation et de fer-
meture de la mine qui prévoit la re-
mise à l’état des carrières et la régé-
nération de la biodiversité de la zone
d’exploitation ;

- L’élaboration et la mise en œuvre
d’un programme de formation, d’in-
formation et de sensibilisation des tra-
vailleurs et des populations sur la
santé, la sécurité, la défense et la res-
tauration des sols ; Ce programme
doit être périodiquement évalué et re-
centré sur les besoins des populations
et des employés ;

- La mise en oeuvre et l’évalua-
tion, par la SML, des mesures d’atté-
nuation des impacts
environnementaux et sociaux issus
de l’étude d’impact environnemental
et social , faute de quoi, le certificat
de conformité environnementale
pourrait être remis en cause par l’Etat,
conformément aux dispositions dudit
certificat ;

- La constitution d’un fonds pour
la réhabilitation des zones d’exploi-
tation.

* Sur le plan économique :

- L’engagement par l’Etat de nou-
velles négociations en vue d’une ré-
vision des termes de la convention
minière qui le lie à la SML en vue
d’améliorer les retombées financiè-
res de l’exploitation de l’or surtout au
regard de la hausse importante du
cours de ce minerai sur le marché
mondial ;

- Un meilleur suivi du processus
de liquidation et de recouvrement de
la redevance minière par l’adminis-
tration, à travers une mise à jour per-
manente des données définitives à
transmettre à la direction des mines,
par la SML ;

- La prise des dispositions néces-
saires à l’implication effective de tous
les intervenants dans le processus de
pesée de la quantité d’or à expédier,
y compris son emballage, par la di-
rection générale des douanes, la di-
rection générale des impôts, la direc-
tion des mines et la direction de la
SML. En particulier, la direction géné-
rale des douanes doit être présente
au moment de l’expédition afin de
s’assurer de la quantité exacte d’or
produit, exporté et vendu ;

- Le rapatriement de la totalité des
produits de la vente de l’or à la
BCEAO ;

- la poursuite des programmes ini-
tiés par ETRUSCAN et le développe-
ment de nouveaux projets suscepti-
bles de maximiser au niveau local les
retombées positives des activités mi-
nières de la zone.

(Suite de la page 7)

Transparence, le bulletin qui éclaire
sur les industries extractives

Fait à Niamey, le 18 janvier 2008
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Les 159 permis miniers octroyés, leur
localisation et les compagnies bénéficiaires

Au nom d’une certaine politique de diversifica-
tion des partenaires dans les secteurs minier et
pétrolier, les permis de recherches et d’exploita-
tion ont été distribués ces dernières années
comme des petits pains par les autorités nigérien-
nes. Le business étant très juteux, la porte a été
grandement ouverte à des particuliers, qui gravi-
tent dans le cercle du pouvoir, pour officier en tant
qu’intermédiaires.

Cette situation incongrue avait conduit des dé-
putés du parlement dissout à formuler une propo-
sition de résolution pour la mise en place d’une

commission d’enquête parlementaire sur les con-
ditions d’octroi des permis de recherche et d’ex-
ploitation miniers et pétroliers au Niger. Malheu-
reusement la proposition n’a pas eu l’aval des
députés de la majorité.

L’opinion saura plus tard, après la dissolution
de l’Assemblée nationale, pourquoi la proposition
a été rejetée. Certains très haut placé du régime
seraient éclaboussé par l’enquête. En parcourant
la liste des compagnies bénéficiaires des permis,
on se rend vite compte que cette politique ne vise
nullement à promouvoir les intérêts de l’Etat.
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Une réunion du comité des
experts du projet Trans Saha-
rien Gas Pipleline s’est tenue
en septembre 2009 au Palais
des congrès à Niamey sous la
présidence du ministre des Mi-
nes et de l’énergie Mohamed
Abdoullahi, en présence
d’autres membres du gouver-
nement, de représentants d’or-
ganisations internationales, de
directeurs centraux du minis-
tère des Mines, d’experts ve-
nus du Nigéria et d’Algérie ainsi
que de nombreux autres invi-
tés. Cette rencontre fait suite
à la réunion du comité de pilo-
tage tenue du 1er au 3 juillet
2009 à Abuja (Nigeria) l’issue
de laquelle l’accord Inter gou-
vernemental entre les trois
pays (Algérie, Niger Nigeria) a
été signé, rappelle-t-on.

Pendant trois jours, les ex-
perts du projet TSGP réunis à
Niamey ont examiné les pistes
permettant de faire avancer le
processus de mise en œuvre du
projet Trans Saharien Gas Pi-
peline, qui lie les trois pays si-
gnataires. Les experts ont no-
tamment examiné et négocié le

PROJET TRANS SAHARIAN GAS PIPELINE (TSGP)
Des avancées significatives enregistrées

projet de l’accord de joint ven-
ture. Comme on le sait, l’adop-
tion de cet accord permettra le
démarrage de la phase défini-
tionnelle au cours de laquelle
les Etats membres s’engagent
à faire progresser les activités
de planification et de prépara-
tion du projet TSGP, de l’étape
de réalisation de l’étude de fai-
sabilité à la dernière décision
d’investissement pour le finan-
cement de la construction dudit
Gazoduc.

Selon le ministre
Abdoullahi, c’est lors de la réu-
nion du comité de pilotage du
TSGP tenue à Abuja (Nigeria)
du 25 au 26 février 2008 que
le Niger a été admis comme
membre à part entière de ce
projet. A la même réunion, la
Société Nigérienne des Pro-
duits Pétroliers (SONIDEP) a
été désignée comme promoteur
du projet au même titre que la
SONATRACH pour l’Algérie et
la NNPC pour le Nigeria. Le
TSGP s’inscrit dans le cadre du
Nouveau Partenariat pour le
Développement de l’Afrique
(NEPAD) et se veut un ouvrage

de transport de gaz d’envergure
intercontinentale qui consti-
tuera une nouvelle route d’ex-
portation du gaz naturel d’Afri-
que vers l’Europe, d’une lon-
gueur de 4188 km dont 1037
km en territoire du Nigeria, 841
km au Niger et 2310 km en Al-
gérie. Le Gazoduc vise à ex-
porter 20 à 30 milliards de m3
par an de gaz Nigérian vers
l’Europe, à travers le Niger et
l’Algérie. Son coût d’investis-
sement global est estimé à
treize milliards de dollars US.
Comme impact positif sur l’Afri-
que, la réalisation du projet per-
mettra l’alimentation en gaz na-
turel du centre et du nord du
Nigeria, du Niger, du grand Sud
Algérien, sans compter toutes
les autres incidences socio-
économiques positives sur les
populations desdits pays. En
somme, il va améliorer de ma-
nière significative la coopéra-
tion entre les trois pays. Con-
cernant le cas du Niger plus
spécifiquement, le ministre des
Mines entrevoit des perspecti-
ves prometteuses, car le pro-
jet contribuera aussi, selon lui,
à désenclaver les zones traver-

sées, à fixer les populations et
à diminuer le flux migratoire en
direction de l’Europe. Un autre
profit à ses yeux, l’utilisation
du gaz naturel comme énergie
de substitution au bois de
chauffe contribuera de façon si-
gnificative à la lutte contre la
désertification. Selon Mohamed
Abdoullahi, le projet suscite un
réel intérêt chez plusieurs ins-
titutions multilatérales parmi
lesquelles l’Union Européenne
(UE), la Commission Economi-
que des Nations Unies pour
l’Afrique (CEA), la Banque
Mondiale. Pour ces institutions,
le projet est viable, car il per-
mettra de conforter la position
de l’Afrique comme source d’ap-
provisionnement stratégique
pour l’Europe.

Dans ce contexte, l’Europe
va diversifier ses partenaires
et bénéficier ainsi d’une
meilleure sécurisation de ses
approvisionnements à moyen
et long terme grâce à l’accès
de 20 à 30 milliards de mètres
cubes de gaz par an à partir du
Nigeria a conclu le ministre des
Mines et de l’Energie.
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ITIE

Revenue Watch félicite le Libéria qui vient de franchir un
grand pas en optant désormais pour la transparence

Revenue Watch Institute
félicite le Gouvernement, les
dirigeants et responsables
de la société civile de ce
pays et les leaders de l’in-
dustrie du Libéria à l’occa-
sion de la validation offi-
cielle, ce mois-ci, par l’Ini-
tiative de Transparence
dans les Industries Extrac-
tives (ITIE), une norme glo-
bale relative à la divulgation
et à la gestion responsable
des ressources pétrolières et
minières.

« En tant que premier
pays africain qualifié en con-
formité par l’ITIE, le Libéria
vient d’administrer la
preuve que les gouverne-
ments des pays africains ri-
ches en ressources peuvent
réussir à entretenir des par-
tenariats fructueux avec les
citoyens et les sociétés ex-
tractives dans la mesure où
ces trois groupes oeuvrent
pour que ces ressources
naturelles profitent à l’en-

semble de la nation », a
déclaré Karin Lissakers, Di-
rectrice de Revenue Watch.

Le Libéria est le
deuxième pays déclaré en
conformité avec l’ITIE, à
l’issue d’un processus de
divulgation et d’audit struc-
turé en plusieurs étapes.
Karin Lissakers a appelé les
dirigeants locaux à affiner
ce processus afin d’aplanir
toutes les disparités qui
existent entre les verse-
ments que les sociétés dé-
clarent avoir effectués et les
montants que le Gouverne-
ment atteste avoir effecti-
vement reçus.

« Là où des questions se
posent encore au sujet des
écarts existants, ou à pro-
pos de la désagrégation
des versements effectués

par les sociétés, nous es-
pérons que les personnes
chargées de faire ce travail
veilleront à ce que les pro-

chains rapports ne révèlent
plus ce genre de disparités
et garantissent un proces-
sus complet et efficace en
accord avec l’ITIE », a en-
core déclaré Lissakers.

Le Conseil de l’ITIE a
annoncé le Libéria en con-
formité le 4 octobre à Baku,
en Azerbaijan. L’Azerbaijan
avait été déclaré premier
pays en conformité en fé-
vrier 2009. Trente pays ap-
partenant répartis sur qua-
tre continents ont adhéré à
l’ITIE.

Le Libéria a fait preuve
d’exemplarité dans le do-
maine de la gestion des res-
sources naturelles au début
de cette année en signant
la « Loi sur l’ITIE » qui pres-
crit que les montants de
tous les paiements que le
Gouvernement est en droit
d’attendre de la part des
sociétés extractives soient
divulgués, qu’ils fassent

l’objet d’un contrôle et
soient « utilisés à bon es-
cient au profit de l’ensem-
ble des Libériens». La légis-
lation qui vient d’être adop-
tée est un modèle dont
d’autres pays peuvent s’ins-
pirer et elle est également
susceptible d’amener
d’autres secteurs de l’indus-
trie à mieux se conformer
aux exigences de l’ITIE au
Libéria.

« Revenue Watch sou-
haite vivement collaborer
avec le Libéria et ses pays
voisins à travers toute l’Afri-
que afin de promouvoir une
plus grande adhésion à
l’ITIE et le progrès vers une
gestion des ressources na-
turelles au profit équitable
des gouvernements, des
investisseurs internationaux
et des citoyens», a encore
expliqué Karin Lissakers.

Le gouvernement nigé-
rian entend transférer 10%
de ses parts pétrolières à la
population du Delta du Ni-
ger, a rapporté l’AFP. Cette
proposition qui doit toute-
fois être approuvée par le
parlement, vise à consolider
le programme de restaura-
tion de la paix initié par le
président Umaru Yar’Adua.
Ainsi, le gouvernement ni-
gérian entend mettre fin à
la rébellion qui freine la pro-
duction pétrolière de la ré-
gion du Delta depuis des
années.

Selon le directeur de
Nigerian National Petroleum
Corporation (NNPC) qui dé-
tient la majorité des actions
du Nigeria dans les joint-
ventures constituées avec
les compagnies pétrolières
étrangères, rapporté par
l’AFP, des discussions
étaient en cours pour trou-
ver le moyen de redistribuer
de manière équitable la
manne pétrolière à chacun
des neuf Etats producteurs
de pétrole.

Les Etats du sud Nigeria
demandent depuis plu-
sieurs décennies à profiter
de cette manne qui fournit
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Transfert de 10% de ses parts pétrolières au Delta
80% des revenus du pays.
En 2006, des rebelles ont
pris les armes pour se bat-
tre afin que les habitants de
la région puissent profiter
des pétrodollars, se rappelle
t-on. Pour cause, selon des
rapports, la région du Delta
reste l’une des plus pauvres
malgré ses immenses res-
sources. La situation dans
la région s’est depuis dété-
riorée avec la multiplication
des attaques contre des ins-
tallations pétrolières, l’enlè-
vement de plusieurs expa-
triés vivant dans la région
et la fermeture de certaines
compagnies pétrolières
étrangères.

Ainsi, cette action en-
treprise suite à l’amnistie
proposée aux rebelles qui
auront déposé les armes,
permettra à la région de
retrouver la paix. Aussi, une
commission technique gou-
vernementale a d’ores et
déjà recommandé que le
taux de redistribution de la
manne pétrolière aux Etats
pétroliers qui était de 13%
soit augmenté de 25% pour
atteindre 50%. Mais le prin-
cipal groupe armé de la ré-
gion à savoir le mouvement
pour l’émancipation du

Delta (Mend) a décidé de ne
pas déposer les armes ap-
prend-on. Il compte à cet
effet les reprendre après un
cessez-le-feu unilatéral de
90 jours.

Ainsi, la rétrocession de
ces 10% permettra égale-
ment d’améliorer les condi-
tions de vie des populations
de la région du Delta. Cette
action prouve la persistance
du manque de transpa-
rence dans la gestion des
ressources naturelles en
Afrique, malgré les luttes
que mènent des organisa-
tions de la société civile.

Notons qu’au Niger le
contrôle citoyen engagé par
ces organisations ont porté
leurs fruits avec la décision
du gouvernement d’octroyer
15% aux régions où sont
extraites les ressources na-
turelles.

C’est dans ce cadre que
le gouvernement a rétro-
cédé le 15 mars 2008, 1,5
milliards de franc CFA aux
communes de la région
d’Agadez productrice de
l’uranium depuis plusieurs
années.

Sani Aboubacar


